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n° 104 744 du 10 juin 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 février 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 12 mars 2013.

Vu l’ordonnance du 4 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. BELDERBOSCH, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie requérante déclare être de nationalité somalienne, d’ethnie bajuni et originaire de l’île de

Chula, ce que conteste la partie défenderesse.

3. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie

requérante dépose notamment les originaux de sa carte d’identité nationale et du certificat de décès de

son mari, dressé en italien et accompagné de sa traduction en anglais et en français (dossier de la

procédure, pièce 13).

.
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4. Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), ils

sont valablement produits par la partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la

mesure où ils viennent à l’appui de sa critique de la décision attaquée. Le Conseil les prend dès lors en

compte.

5. Ces documents, d’apparence officielle, sont de nature à établir l’identité de la requérante, sa

nationalité ainsi que sa provenance de l’île de Chula et, par conséquent, d’avoir une incidence sur

l’examen de sa demande d’asile ; le Conseil souligne cependant qu’il ne peut procéder lui-même à

aucune mesure d'instruction pour apprécier à leur juste mesure la force probante, voire l’authenticité, de

ces nouvelles pièces. Le Conseil ne peut dès lors qu’annuler la décision attaquée et renvoyer l’affaire au

Commissaire général afin qu’il réexamine la demande d’asile à la lumière des nouveaux éléments

produits par la partie requérante.

6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (CG : X) prise le 17 janvier 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juin deux mille treize par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


